
Connexion Omnidoc - Premier Médical
Les logiciels Premier Médical et Omnidoc sont interopérables. Cette connexion entre vos
logiciels est totalement gratuite et sera un gain de temps et de fluidité au quotidien pour
facturer vos actes de téléexpertise.
Ce tutoriel vous explique comment installer l’extension Omnidoc dans votre logiciel Premier
Médical et comment cette interface fonctionne en pratique.

Pour installer l’extension Omnidoc dans Premier
Médical
Depuis votre logiciel Premier Médical, voici comment installer l’extension Omnidoc :

● Depuis l’onglet Communication, cliquez sur Accès au catalogue.
● Recherchez Omnidoc Téléexpertise puis cliquez sur Acquérir l'application dans le

volet de droite.

● Confirmez l'installation et cliquez sur Télécharger et installer.



Un message indiquant le succès de l'installation apparaît, validez en cliquant sur OK.

L'extension Omnidoc est alors disponible depuis l'onglet Patients dans le menu Extensions.
Si elle ne s’affiche pas, redémarrez votre logiciel Premier Médical.



Pour facturer vos actes

La connexion entre votre logiciel Premier Médical et Omnidoc est désormais activée, vous
pouvez donc facturer vos actes de téléexpertises depuis Omnidoc en quelques clics. Les
étapes ci-dessous vous expliquent comment faire.

Prérequis

Il est indispensable d’avoir lancé l’extension Omnidoc dans votre logiciel Premier
Médical pour que les échanges puissent fonctionner. Vous pouvez ouvrir cette extension
depuis l'onglet Patients et en allant sur le menu Extensions.

Étape 1

Depuis une téléexpertise terminée dans Omnidoc, cliquez sur Facturation puis sur Facturer
dans Cardio Premier (ou autre logiciel de la gamme de logiciels Premier Médical).

NB : si ce bouton Facturer dans Cardio Premier est inaccessible, votre module de lecture
de carte vitale a besoin d’être mis à jour. Suivez les instructions à l’écran pour télécharger
la dernière version.

Étape 2

Dans votre logiciel Premier Médical, une ligne de facturation est créée dans l’onglet
Omnidoc. Cliquez sur cette ligne puis sur Facturer.



Étape 3

Cliquez sur Nouvelle facture, sélectionnez l’acte correspondant (TE2 lorsque vous êtes
requis, RQD lorsque vous êtes requérant), puis cliquez sur Feuille de Soins Électronique.

Attention : veillez à bien sélectionner l’une des nomenclatures suivantes :
***** Omnidoc Téléexpertise TE2 ***** ou ***** Omnidoc Téléexpertise RQD *****



Étape 4

Une feuille de soins électronique s’ouvre. Cliquez sur le mode SESAM sans vitale et
vérifiez que les champs sont correctement pré-remplis. Ensuite, il est fortement conseillé de
faire un appel ADRi (en cliquant sur le bouton vert et jaune) et vous pourrez finaliser en
cliquant sur Valider la facture.

Étape 5

Il ne vous reste plus qu’à valider les informations de prescriptions (le numéro de RPPS du
prescripteur n’est pas saisi car il n’est pas nécessaire) et les paramètres de la FSE.
N’oubliez pas de cocher la case Tiers-payant A.M.O., puis cliquez sur Enregistrer et
fermer.



Remarque : vous n'êtes pas obligé de facturer vos téléexpertises au fur et à mesure. Si vous
facturez périodiquement, vous pouvez d'abord envoyer les données de toutes les
téléexpertises d'Omnidoc à Premier Médical avant d'aller valider les FSE générées dans
votre logiciel.

Pour toute autre question, n’hésitez pas à nous contacter via support@omnidoc.fr.

mailto:support@omnidoc.fr

